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PROCES VERBAL DE REUNION
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2011

L'an Deux Mille Douze et le Vingt Six du mois de Ddcembre, s'est tenue au sidge de
I'ISGP de Bordj-El-Kiffan (-ido), l'assemblee generale ordinaire de l'Organisation
Nationale des Comptables Agr66s.
Etaient pr6sents : Une feuille de prdsence est jointe.
Ordre du jour :

* Prdsentation des rapports, moral et financier.
* lntervention du Censeur
* Fixation du montant de la cotisation annuelle
* Pr6sentation du projet << code de ddontologie >
* Pr6sentation du bardme des honoraires
* D6signation Comit6 de r6flexion sur la validation des acquis

professionnels

La sdance a 6t6 d6clar6e ouverte d 09 h 45, par M. BOUCHIBANE Hocine, Prdsident
du Conseil National de l'Organisation, lequel a souhaitd la bienvenue d Mr
GHANEM Mohamed Larbi directeur g6n6ral de la Comptabilit6. Ministdre charg6 des
finances et Mr BERKACFIE Mohamed Reprdsentant du Ministre chargd des Finances.
Aprds le discours du pr6sident et les interventions des invitds, il a 6td proc6dd d la
ddsignation du bureau de l'assemblde :

* M. FOUFA Hamid .... .. Prdsident
* M. CIIETOUANE Mahmoud membre
* M. CI{EKOU Yagoub .. membre

Chacun des points contenus dans l'ordre du jour, a 6t6 commente et ddbattu, ce qui a
donn6 lieu aux rdsolutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION:
L'assembl6e g6n6rale aprds lecture du rapport moral et financier, aprds audition

du censeur, approuve l'ensemble des op6rations men6es par le conseil national et
donne quitus d ce dernier pour sa gestion arrdtde au 31 .12.2011, quant au bilan de
2012 il devra faire l'objet d'une autre AGO dont la date sera fixer ultdrieurement.
Cette r6solution est adoptde d l'unanimitd

SECONDE RESOLUTION :

L'assemblde g6ndrale aprds avoir d6battu le budget pr6visionnel pour l'annde 2013,
fixe la cotisation annuelle pour 2012 d Douze Mille Dinars (12.000.00 DA).
Cette r6solution a 6td adopt6e d la majorit6



TROISIEME RESOLTITION :

L'assemblde g6n6rale, aprds avoir regu les explications autour de la question de la
valorisation des acquis professionnelles, aprds un large d6bat, nomme les membres
volontaires ci aprds pour former le Comitd de Rdflexion.

* M. ABDESMED Abdelhafid
* M. ZENIR Belgacem
* M. GUERBI Rachid
* M. HATTAB Abdelaziz
* Mme. MENM NaEira

' {' Mme. LOUNICI Souhila
Cette rdsolution est adoptde d l'unanimitd

OUATRIEME RESOLUTION:

L'assemblde gdndrale, aprds lecture et explications sur le projet de code de
d6ontologie, se donne un delai de r6flexion d'un mois (avant le 31 Janvier 2013).
L'ensemble des membres a 6td invit6 d faire parvenir ses observations par 6crit dans'
les plus brefs d6lais.

Un comitd de rddaction sera mis en place.

Cette rdsolution est adoptde d l'unanimitd

CINQUIEME RESOLUTION:

L'assembl6e gdndrale aprds avoir pris connaissance des r6sultats des ffavaux de la
commission AD HOC chargde de l'dlaboration du bardme des honoraires des
comptables agr66s, aprds un large d6bat,
Ddcide :

1. Adopte le principe tel que pr6sent6,
2. F6licite les membres de la commission pour les r6sultats obtenus
3. Se donne un d6lai de Deux mois (au28.02.2013) pour faire

Parvenir d la commission les observations par dcrits en vue d'enrichir et am6liorer
les tableaux pr6sent6s.

Cette r6solution est adoptde d la majorit6

SIXIEME RESOLUTIOI\:

L'assembl6e g6ndrale, profitant de la question des honoraires, mande le conseil
national d l'effet d'enfreprendre les ddmarches ndcessaires, en concert avec les autres
organisation professionnelles (Chambre des Huissiers, Ordre des avocats, Chambre
des Notaires, Chambre des Commissaires Priseurs, etc.) d l'effet de requ6rir
l'application du taux rdduit de la TVA (prdsentementTo/o au lieu de l7%)
Cette rdsolution est adopt6e d l'unanimit6.



SEPTIEME RESQI,UTION:

L'assembl6e gdndrale mande le conseil national d l'effet de proc6d6 d la publicit6
legale des prdsentes.

L'ordre du jour 6tant dpuis6, la sdance est lev6e d 15H.
Cl6ture du procds verbal.

Pr6sident : Membre : Membre :

FOUFA Hamid CHEKKOU Yagoub CF{ETOUANE Mahmoud


